
 Entretien et réparation de détecteurs de fuite de gaz 1/4 

 
Cahier spécial des charges MAT52-476-23  
Durée de validité du marché du 2/01/2024 jusqu’au 31/12/2027 
 

ENTRETIEN ET RÉPARATION DE DÉTECTEURS DE FUITE DE GAZ  
 
PRESTATAIRE DE SERVICE: 
Celafix BV 
Ottergemsesteenweg –Zuid 808 bus 155 
9000 Gent 
Tél. : 0497 97 81 48 
Personne de contact :  Laurent Raes 
Tél : 0497 97 81 48 
E-mail : info@celafix.be 
 
PRIX UNITAIRES POUR L’ENTRETIEN PRÉVENTIF/CALIBRATION - RÉPARATION : 
 
Prix unitaire d’un entretien préventif avec calibration pour un détecteur de fuite de gaz type Sensit HXG-
3 : € 95,00 HTVA soit € 114,95 TVAC. 
 
Prix horaire des main-d’œuvre en cas de réparation : € 85,00 HTVA soit € 102,85 TVAC. 
Les réparations ou remplacements de pièces se déroulent sur base d'une offre de prix.  
 
Les prix des pièces de rechanges peuvent être obtenus auprès la Direction Marchés publics. 
 
PERIODICITÉ 
 
Les détecteurs sont entretenus et calibrés une fois par an. La firme est chargée de convoquer les services de 
secours. 
 
DÉLAI D’INDISPONIBILITÉ : 
 
Les délais d’indisponibilité suivants sont d’application :  
 

• en cas d’un entretien/calibration : 10 jours calendrier ; 
• en cas d’une réparation pendant un entretien : 15 jours calendrier ; 
• en cas d’une réparation urgente : 5 jours calendrier. 

 
En cas d’une indisponibilité de long durée, un appareil de remplacement sera mis à disposition. 
 
OPÉRATIONS EFFECTUÉES : 
 

• Contrôle visuel des dégâts 
• Contrôle des filtres et remplacement éventuel 
• Tests des alarmes: alarme de mesure et alarme de dysfonctionnement 
• Calibration Zéro de l’air (calibration à l’air frais) 
• Calibration avec des gaz de calibration 
• Remplacement des batteries  

 
Remplacement des capteurs et des o-ringen après 60 mois 
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GARANTIE: 
 
La durée de la garantie sur les pièces de rechanges est de 1 an. 
 
TRANSPORT: 
 
Les services de secours se chargent du transport des détecteurs vers la firme chargée de la prestation. 
La firme se charge de l'expédition des détecteurs vers les services de secours concernés. 
 
 
La fiche technique est disponible sur notre site web www.sécuritécivile.be 
 
 
 
 

http://www.s%C3%A9curit%C3%A9civile.be/

